
Groupement Mise à jour le 01/01/2019

SM interrégional d'aménagement des digues du Rhône et de la Mer (SYMADREM) (Siren
: 251302048)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat mixte ouvert

Syndicat à la carte non

Commune siège Arles

Arrondissement Arles

Département Bouches-du-Rhône

Interdépartemental oui

Date de création

Date de création 06/12/1996

Date d'effet 06/12/1996

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Autre cas

Nom du président M. Jean-Luc MASSON

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège 1182 Chemin de Fourchon 

Numéro et libellé dans la voie VC 33

Distribution spéciale

Code postal - Ville 13200 ARLES

Téléphone 04 90 49 98 07 

Fax 04 90 49 98 17 

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population
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Groupement Mise à jour le 01/01/2019

Population totale regroupée 164 877

Densité moyenne 82,01

Périmètres

Nombre total de membres : 10

   - Dont 6 groupements membres :

Dept Groupement (N° SIREN) Nature juridique

13 CA d'Arles-Crau-Camargue-Montagnette (241300417) CA

30 CA de Nîmes Métropole (243000643) CA

30 CC Beaucaire Terre d'Argence (243000585) CC

30 CC de Petite Camargue (243000593) CC

30 CC Terre de Camargue (243000650) CC

13 Métropole d'Aix-Marseille-Provence (200054807) Métropole

   - Dont 4 organismes publics :

Organismes adhérant au groupement

DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE (221300015)

DEPARTEMENT DU GARD (223000019)

REGION OCCITANIE (200053791)

REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR (231300021)

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 2

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)

Pour la compétence GEMAPI, représentation-substitution de la Métropole Aix-Marseille-Provence pour la commune de

Port-St-Louis-du-Rhône, de la CA ACCM pour les communes de Tarascon, Arles et les Saintes Maries de la Mer , de la CA

Nîmes Métropole pour la commune de St-Gilles, de la CC Beaucaire Terre d'Argence pour les communes de Beaucaire,

Bellegarde et Fourques, de la CC Petite Camargue pour les communes d'Aimargues, Beauvoisin, Le Cailar et Vauvert au sein

du SYMADREM.

Par substitution

Autres 

- Autres 

Adhésion à des groupements

Pas d'adhésion à un groupement

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2019 - millésimée 2016)
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